
SOCIETE AVICOLE BRIE ET GATINAIS

EXPOSITION NATIONALE D'AVICULTURE
SALLE « SAFRAN »» - BRrE coMTE ROBERT -77170

7 et I Novembre 2020

DEMANDE D'INSCRIPTION

NOM

ADRESSE

CODE POSTAL

PRENOM

VILLE TEL

Les aninraux seront amenés par l'exposant, par transporteur, par groupage. (Ray,er les mentions inutiles).
Le retour s'effectuera par I'exposant, par groupaSe. (Ra1,s,, les mentions inutiles).

En cas de groupage, Nom du responsable Tél

DROITS D'INSCRIPTION

VOLIERE à 6,10 € x

TRIO à 4,60 €. x

COLIPLE à 4,00 € x

UNITE à 3,00 € x

TOTAL

Réduction adhérent S.A.B.G. et BCVM (20%\

FRAIS D'INSCRIPTION + CATALOGUE 6€

ADHESIOI\ 2021 (Facultatifl 20,00 €

Le soussigné déclare avoir pris connaissance du règlement et en accepte les conditions.

Foit à Le

Signature :

CLOTURE DES INSCRIPTIONS LE : 10 OCtObrE 2O2O

La feuille d'inscription est à retourner au Commissaire général de l'exposition
Gilles GUILLET

2 rue des Marronniers
77210 AVON

Tél : 06 85 79 38 36
r l90l Siège social Mairie de Brie Comte Robert 77170

Seuls les oiseaux d'ornement peuvent être
présentés en couple.

Il est obligatoire de fournir, lors de

l'inscription. le certificat de vaccination de

vos pigeons et volailles, et les certificats
d'identification de vos lapins mis en vente.

lors de l'enlogement.

Pour faciliter le délogement de chaque

exposant, le dimanche soir, il serait

souhaitable de connaître votre kilométrage.

Nombre de km :



NOM PRENOM.
Adresse Tél

(lerti§ca t VétérinaireE

No tles
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§.À§.G

Parquet:
PAR

Couple: C
Trio : T
Mâie: §{
Fsmelle: l'

DESIGNATION DES LOTS
Prière de bien vouloir inserire etr rcspectsnt

l'ordre:
VOLAILLES _ LA.PINS _ PIGEONS

(Grande race - raeeMoyeaue oÊ Naine )(VarËt& _ Couleur)
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Yisa Commisssirc atr départ :
Mr.............-,

DELOGEMENT le I Novemb re ZltZtt

s'43'G' Âssociation loi 1901. Siège sosial Mairie de Brie (toæte Robert 7717û



3BRIE COMTE ROBERT {77T-

Exposition Nationale d'Aviculture les 7 et g nonembre 2020

REGI.EMEI\IT

AlLl Cette manifestation se tiendra à BR|E COMTE ROBERT, à la Salle « LE SAFRAN ».

AtL 2 Elle sera ouverte, conformément au r{lement de l'Entente EuroaÉenne, à tous les ânimaux bâgués et tatosê
2om,2oL9, 2oL8,2of7. Une dérogation est accordéc aur piSeons caroficulés et tambours ainsl qu'âux faisans { 6 ans
maximum ).

tut. 3 Droits d'insct,ption - Unité toute catégorle : 3,OO € - Coup," : 4.00 € - Trio : 4,50 € - Tout suiet nécessitânt une ÿolière :
6,10 €
!Lg.-: Les faisant même en unité, sont obligatoiremênt mls en volièrê et sêront comptabillses à 6,10 €.
Les volailles et les pigeons en couple ne sont pas acceptés.

AEL-§ sur ce târf, les adhérents de la 5A86 et de la BCVM, à Jour de leur cotisaüon 2020, bénéficleront d'une remise de 2o%.
fentrée sêra 8râtuite pour les oqposants, Ceuxd recewoni ure carte dentIê strictement personnelle, en temps opportun.
ENTREE INIERDITE PENDANT LE JUGEMENT.

Â[L5 L3 nombre d'ânimaux inscrits par dtaque éleveur ne sera pas limité,

âSliToute dcmande d'inscription devra être adressée au Commissatre Général :

GfllÉ GUIUET 2 Arenue des Marttnnf.rs 7r21O AVOü
EIle dewa être accompagnée du montant exact des inscriptions, y compris les 6 € du catalogue - palmarès sur lesquels
aucune réduction n'est consentie, Chàrue libellé à l'ordre de la SABG.

Art. ?-Clôture des engagernemts: 10 octobre 2OZ0 dernier délai, Toutefois la clôture des inscriptions pourra
être anticipée sans préavis, dès que le nombre d€s anlmêux enlogeables s€ra atteint.

ArL 8 Les animâux acheminés par un trânsporteür dewont paryenir le mercredi 4 novembre ?020 à 20 heures, dernier déiai.
Les envois seront faits à l'àdr$sê suivante :
Éeosition AvlcoL, S.lh ( tr §AfRAIt » z7170 8nE «rMIE nOBEBT. Té1. 06 85 79 33 36
ll n'y aura pas de réexçÉdition.

Art 9 Lê jury sera composé de juges officiels et ses décislons seront sans appel. Les récompenses seront décernées
uniquement en fonaion des déclsions du jury.

ArL 10 Tout ânimal maladg ou présumé tel, sera isolé et ne pa*icipera pas à l'e&osition.

Art. 11 Le comité d'organisatioi prendra toutes les dispositions pour assurer la nourriture et la surveillance des ânimaux.
Aucun sujet ne dewa être manlpulé hors de la présence d'un commlssaire, sous peine d'excluslon immédlatê.

Art. 12 Le prix des sujets à vendre devra titu.er sur le bordereau dinscription. ll sera majoré de 15 % et indiqué sur le
catalogüe - palmaaès. Lrs eryosüts nê pourmnt na aioutGr ni supprimer dc L yGrt lcurs anirnerx après L iug€mênt. Tout
suiet « Eliminé » ou « Disoualif,é » sera systématiouement retiré de b vente- Toute uente d'anirraur, srns passer par le
Burcsu dês Ventês, aimi que toutcs trânsadions concemant das suicts non erecés dâns fancêlntê de l'elqosition
(abords' parkirys ) êsr ,ormdhm.rû intcrdit. lc Burequ des VentË 3are uniqu.mêit ohrert arr heures d'ouverture de
l'cxpcs'ltion au publis {voir Arà 151

AUCUNE DERO€ATON ne sera accordée à quiconqse pour des adrats ântldpés sauf eux personnes ayant participé au
montate ou æuvré dans l'intérêt de la S.A.B,G (dérogation accordée par le commissafe Générôl)

AIt, 1!l Les acheteurs ne poutront einporter leuG adËts què munis d'un « BON DE SORTIE » et accompagnés d'ün
commissaire et ce uniouement à partir du dimônche 8 novembrê 15 heures.

âIU!! Lors de l'ins.tiption ou, ![dgtlE à F€nlolement les numéros de ba.ue§, des btoueêÉ ou dcs pstillGs dêwont
IMPFÂ4zÿEMfÂlIfianrar sur la fuullle dcnsa"€rnÇnt.

ATt. 15 PROGRAMME DE tA MANIFESTATON
. MerÊredi 4 novembre An2O : réception êt enlogement d€s animaux de lrlh à 20h
r Jeudi 5 novembre 2020 : jugemerlt à partir deSh
ô Vendredl6 nor/embre 2020 : visite des scolâires
o Samedi 7 novcmbre 2020 : ou\r€rture au public de gh à 18h
. Samcdi 7 novembre 2020 : inauguration ofîcielle à partir de 1X.h

o Dimanche 8 novembre 2O2O : ouveÊure au publlc de th à 17h

' Dimanche 8 novembre 2020 : rernise des récompenses à pârtir de l?h:ro puis déloBement



Art.16 PRINCIPALESREcoMPENSÊs

Grand Prix de la SABG (pigeon) - 6rand Prix de la Vllle de BRIE coMIE RoBERT (lapin ) - Grand Prix de l'Exposition (volaille ou
oiseaux d'ornement).
3 GPH Volailles (races fiançaises - races étrangères - nalnes).1 GPH Palmip&es, Dindons, Pintades. 1 GPH Faisans et Oiseaux
d'ornement.
5 GPH Lapins (Grandes rêces - races Moyennes - fuurrures caradéristiques - Petites mces - races Nâines)
I GPH cobayes( si plus de 10 sujets )
8 6PH Pigeons (Forme français - Forme étrangers - Poule - C-ouleurlVol - Boulants/fambours/Caronculés - Structure -
Cravatés - Tounerelles)

Grand prix Gérard BIMIER (meilleur Mondain) .

Art. 17 Prix dEncouraqement: Un dassement aux points sera établi pour tous les éle\reurs n'ayant pas obtenu de Grâûds
Prix.( 6PE,6PH et €lrallerçes) en vue de réæmpeaser également les éleveurs méitantg *r",nt récomryasés les 10
pt?mie,§.
Un minimum de 6 sujets est exigé pour participer à ce Prix. lls seront désignés par l'éleveur par le sigle !! sur sa feuille
d'engagement ( toutes races confondues). Le total des points sera calculé en appliquant le barême sui\rânt : P.H =10 points -
1d Prix * points - 2è* Prix=6 points -3'* Prix= 4 points.

Aqg:.ql Les dispositions relatives à la prévention de la maladie de Newcastle étant touiouB en vigueur, chague éleveur devra
fournir IMPERATIVEMEIIIT lors de l'I SCÎIPTION une photocopie de l'ordonnance nominative déliwée par un vetérinaire. Les

vaccins @LOMBOVAC ou Nobilb Paramyroiro seront les seuls admis pour les pigeons.

An. 19 Lâ §ÀBG ne saurait être rendue responsable ni des ereurs, ni des vols, ni des accidents de quelque nâture que ce soit
qui pourraient survenir aux exposants, aux animauç aux emballages, au matériel, même du fait de I'incendie. Toute
réclamation serâ à adreiser au Commissalre Général qui prendrd toutes les décisions nécessaires. Au terme de 15 jours
suivânt la clôture de l'ereosition, toute réclamation sera devenue irrecÊ\6ble.

Art. 20 pour les cas non mentionnê dans lc présent règlement le Commissaire Général esl le seul qualifiê pour prendre une
décision. Le règlement général des expositions adopté par la SCAF sera seul appliqué en dernier recours.

Art. 21 Le fait de demander son inscription impliqqe l'adhésion totale au présent règlement.

ATTENIION : En cas {annulolkm de lexpositlon décrétée pat to nioirîe ou h préleduæ à cause du covid 79, les chàques
saronl non rcnvovés maîs dâEuiÉ.

Rencontres

. Ch.mpionnrt dG France de la Gâtinaise

.charlengê du tlpin €lub Fancflien

.Course âur points aâpin dub de FEncG

Pour les châmpionnâts régionaux citê cidessus, tous les points précités du règlement sont applicables, A ceux-ci se

rajoutent les points des règlements spécifiques à draque club.

Le Présîdent Commissaîre 6énéral

Gîlles GUTLLET


